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Décrets, arrêtés, circulaires  
TEXTES GÉNÉRAUX  

MINISTÈREDEL’ÉDUCATIONNATIONALE 
Arrêté du 13 janvier 2009 fixant au titre de l’année 2009 le nombre de postes offerts au concours interne pour 

le recrutement d’attachés d’administration de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur  
NOR : MENH0831328A 

 

Par arrêté du ministre de l’éducation nationale en date du 13 janvier 2009, le nombre de postes 
offerts au titre de l’année 2009 au concours interne de recrutement d’attachés d’administration de 
l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur est fixé à 157. 

En outre, 10 postes seront offerts par la voie contractuelle aux bénéficiaires de l’obligation d’emploi 
mentionnée à l’article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat. 

Date des épreuves d’admissibilité au concours interne d’attaché d’administration de l’Éducation 
nationale et de l’Enseignement supérieur (ADAENES) 

 première épreuve le jeudi 22 janvier 2009 de 14 heures à 18 heures  

 deuxième épreuve le vendredi 23 janvier 2009 de 14 heures à 17 heures 

 Les épreuves d’admission sont prévues du lundi 23 mars au vendredi 3 avril 2009 
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